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Enseignement Supérieur 

Formation : 

 Ensemble 1 :  4 UE + stage 
 Ensemble 2 :  6 UE + stage + épreuve intégrée 
 
 Ensemble 2 [2016/2017] : 3 UE + st + EI 

Conditions d’admission : 

 être porteur d’un diplôme de l’enseignement secondaire supérieur ou 
de l’enseignement supérieur  

 Être en possession du (des) titre(s) exigé(s) par la législation de 
l’enseignement (décret du 11/04/2014)  

Titre délivré : 

Certificat d’aptitudes pédagogiques 

Unités d’enseignement : 

Ensemble 1 : 
 
 [854] C.A.P. : pratiques de la communication : 80 périodes 
 [856] C.A.P. : didactique des disciplines : 140 périodes 
 [855] C.A.P. : psychopédagogie et méthodologie générale : 120 périodes 
 [852] C.A.P. : introduction à la sociologie de l'éducation : 40 périodes 
 [861] C.A.P. : stage d'immersion professionnelle 
 
 
Ensemble 2 : (à partir de 2017-2018) 
 
 [-] Atelier d’expression française orienté vers l’enseignement : 100 périodes 
 [-] Législation, organisation de l’enseignement et neutralité : 60 périodes 
 [-] Introduction à la démarche scientifique : 20 périodes 
 [-] *Didactique des Sciences et techniques et de la santé : 60 périodes 
 [-] *Didactique des Sciences humaines et sociales : 60 périodes 
 [-] Usages éducatifs des TICE : 40 périodes 
 [-] *Activités professionnelles de formation : 80/40 périodes 
 [-] Epreuve intégrée de la section : Certificat d'aptitudes pédagogiques : 20 périodes 
 
*Obligation d’être inscrit en « Didactique des Sciences et Techniques et Santé » ou « Didactique des 
Sciences humaines et sociales » 
 
 
 
Ensemble 2 : [2016-2017] 
 
 [406] Didactique : 120 périodes 
 [408] Pratique de la communication : 30 périodes 
 [405] Psychopédagogie et méthodologie générale : 120 périodes 
 [407] Stage  
 [409] Epreuve intégrée  

Documents à fournir : 

 La copie du titre technique exigé à l’admission. 
 Un droit d’inscription ou une attestation en vue de l’exonération du droit d’inscription en promotion 

sociale (émanant du FOREM, du CPAS ou de l’AWIPH). 
 Un extrait du casier judiciaire (ancien certificat de bonne vie et mœurs datant de moins de 6 mois – 

modèle 2 pour l’enseignement) 

IMPORTANT : 
 
La section a pour finalité la formation de profes-
seurs de cours techniques et de pratique profes-
sionnelle et non celle des professeurs de cours gé-
néraux, de cours spéciaux ou philosophiques. 

Le site dédié à la formation : 

http://www.cap-mouscron.sitew.com/
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Enseignement Supérieur 

Droits d’inscription : 

380 périodes + stage : 
 
D.I. : 169.00 € 
D.C. (5 UF) : 15.00 € 
Total :  184.00 € 

Sont exemptés du droit d’inscription (D.I.) : 

 Les chômeurs complets indemnisés (l’établissement demandera l’attesta-
tion auprès du FOREM),  

 les minimexés et les handicapés (l’étudiant fournira l’attestation du CPAS 
ou de l’AWIPH) 

Modalités de capitalisation : 

Les modalités de capitalisation sont disponibles en dernière page. 

Ensemble 1 

Horaire de cours : du 12/09/2016 au 20/06/2017 
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Enseignement Supérieur 

270 périodes + st+ EI : 
 
D.I. : 143.80 € 
D.C. (5 UF) : 15.00 € 
Total :  158.80 € 

Sont exemptés du droit d’inscription (D.I.) : 

 Les chômeurs complets indemnisés (l’établissement demandera l’attesta-
tion auprès du FOREM),  

 les minimexés et les handicapés (l’étudiant fournira l’attestation du CPAS 
ou de l’AWIPH) 

Horaire de cours : du 06/09/2016 au 20/06/2017 

Ensemble 2 : [2016-2017] 

Droits d’inscription : Epreuve intégrée : le 23/06/2016 (entre 16h et 21h30) 
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Congé d'automne Congé de détente Vacances de Printemps
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